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xnmé. Chaque administrateur, qui est un administrateur élu de la Banque,
sposera du nombre de voix ayant compté pour son élection. Tout administra-
ur usera en bloc les voix dont il disposera.

d) Un administrateur suppléant aura pleins pouvoirs pour agir en l'ab-
!nce de l'administrateur qui l'aura désigné. Quand un administrateur est
ýésent, son suppléant peut assister aux réunions sans droit de vote.

e) Le quorum pour toute réunion des administrateurs sera une majorité
s administrateurs disposant de la moitié au moins des voix attribuées.

f) Les administrateurs se réuniront aussi fréquemment que l'exigera la
nduite des affaires de l'Association.

g) Le conseil des gouverneurs adoptera des règles aux termes desquelles
a etat-membre de l'Association non habilité à nommer un administrateur
a la Banque pourra désigner un représentant pour assister à toutes réunions
s administrateurs de l'Association où sera prise en considération une requête

résentée par cet État-membre ou une question l'affectant particulièrement.

ection 5. Président et personnel
a) Le président de la Banque sera automatiquement président de l'Asso-

ation. Le président (President) sera le président du conseil (Chairman) des


